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En page 206 du volet A de sa demande, le pétitionnaire fournit ces informations : 
 

 
 
En ce qui concerne l’indication « Le site se trouvera en partie dans un creux et en partie sur crête », si 
l’Est du site est limitrophe d’un vallon, son emplacement est en revanche d’une horizontalité quasi-
parfaite puisque sa surface – qui s’inscrit dans un rectangle d’environ 650 mètres sur 300 – ne  présente 
pas de dénivelé supérieur à quelques mètres, selon la carte issue de Geoportail et produite par le 
pétitionnaire lui-même et qui constitue l’annexe 1b (plan au 1/5 000ème) de son dossier de demande : 
 

 
 
 
 
L’intention du pétitionaire de tromper le public et l’autorité décisionnaire est donc manifeste lorsqu’il 
argue d’une disposition qu’il sait fausse en vue de minimiser l’impact du projet. 
 
Sur ce motif, 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 


